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Mairie de Grigny 

Suite à votre demande de classement de l’US Grigny, sénior R2 : 

Terrain pelouse Jean Miaud classé T5 et terrain Jean Miaud 2 classé T6, valable 

pour : 

Toutes autres catégories (sénior D2/sénior D5, CDM, Vétérans ainsi que toutes les 

catégories de jeunes. 

Parc des sports et loisirs 1 et Loisirs 2 même condition de classement que les 

stades cités ci-dessus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                                                                                          


